
LIBERER UN DOSSIER DE SIMULATION
POUR CONTRÔLE CDG



Pour demander le contrôle d’un dossier de simulation, il est nécessaire de :

❶ Libérer le dossier au CDG

❷ Demander le contrôle au CDG

Les nouveaux outils Pep’s permettent ainsi au CDG d’accéder au dossier, d’intervenir dans la saisie si nécessaire et de 
d’accéder aux conclusions de calcul des droits à pension.

Rappel : Le contrôle des dossiers par le CDG est conditionné à l’adhésion à la mission complémentaire retraites.

PROCEDURE  : LIBERER UNE SIMULATION



SIMULATION – Contrôle et avis du CDG

Pour permettre au CDG d’accéder au dossier de simulation, il convient de « Libérer la simulation ».



SIMULATION – Contrôle et avis du CDG

Pour permettre au CDG d’accéder au dossier de simulation, il convient de « Libérer la simulation ».

Cependant, le dossier n’apparaît pas « physiquement » dans le portefeuille du CDG.
Aussi, il est indispensable d’envoyer une demande de contrôle par mail au service retraites, en indiquant :

TYPE DE DOSSIER : SIMULATION
NIR (avec clé)
NOM PATRONYMIQUE
NOM D’USAGE 
PRENOM
DATE DE DEPART SOUHAITEE
COMMENTAIRE (Attentes, points 
spécifiques)



DATE 5

CDG de la Gironde

25 rue du Cardinal Richaud
33049 BORDEAUX Cedex

WWW.CDG33.FR SUR LINKEDIN

https://www.cdg33.fr
https://www.linkedin.com/company/centre-de-gestion-de-la-fonction-publique-territoriale-de-la-gironde-cdg33/?viewAsMember=true
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